	Fiche Action 7 LEADER +



	INTITULE :
	Le Gévaudan, un laboratoire d’expérience pour faire vivre culture et patrimoine à travers de véritables produits de tourisme vert

	Objectif et rapport à la stratégie de développement :

	Le tourisme vert constitue en Gévaudan un produit local à part entière, tant son adéquation avec le territoire est grande et son importance majeure dans son économie.

Il est important de continuer à le développer au travers de l’utilisation et de la mise en valeur du patrimoine et de la culture du Gévaudan, en respectant un environnement jusqu’alors préservé.

La qualité des produits touristiques proposés doit être exemplaire afin que la valeur ajoutée de ces services constitue un complément d’activités aux acteurs locaux.


	
	
	
	

	

	Description (modalités d'intervention, investissements et opérations éligibles) :
Objets des actions éligibles :

( anticiper la demande et le comportement du visiteur pour inventer les séjours de demain : formules d’hébergement, organisation de loisirs, découverte du territoire du Gévaudan.

( immerger le visiteur sur le territoire en élargissant le produit touristique :

· rencontre avec les femmes et les hommes de ce territoire du Gévaudan

· découverte des produits agroalimentaires locaux et initiation à leur genèse et à leur production.

( valoriser le patrimoine local bâti, non bâti, oral et vernaculaire par la création de produits touristiques du Gévaudan.

( mission de contrôle et de suivi en vue de la labellisation et la mise en marché des produits     touristiques,

( promouvoir, mettre en marché et commercialiser la production touristique du Gévaudan.

( mise en réseau des acteurs du tourisme du Gévaudan.

Modalités d'intervention :

Taux maximum d’intervention communautaire (fonds concerné FEOGA-O) :

( études préalables à la création de nouveaux produits touristiques, culturels : 50% Maximum
( animation et soutien des réseaux d’acteurs locaux du tourisme en Gévaudan : 50% Maximum

( création de produits touristiques nouveaux de qualité associant culture, patrimoine et richesses locales : 50% Maximum

( création de nouveaux produits touristiques de courts séjours et hors saison : 50% Maximum

( appui au lancement des nouveaux produits touristiques : 50% Maximum

( mise en marché et commercialisation de l’offre touristique du Gévaudan : 50% Maximum

( promotion et communication de l’offre touristique du Gévaudan : 50% Maximum

(l’intensité de l’aide par projet est soumise à l’ensemble des régimes notifiés et à la règle « de minimis »)
l’attribution d’une aide ainsi que la détermination de son montant seront déterminés par le comité de programmation du GAL, selon l’intérêt des projets au regard de la stratégie Leader+.

Les actions émanant des filières structurées ou relavant d’actions collectives ainsi que celles à caractère innovant ou exemplaire seront privilégiées par le comité de programmation.

Dépenses éligibles : 

( de fonctionnement : 

· honoraires d’intervenants extérieurs, études techniques, études de marché et frais divers d’expertise en vue de la création de nouveaux produits touristiques et culturels,

· conception, ingénierie pour la valorisation de produits touristiques,

· frais de conseil, d’animation et de suivi du projet,

· frais de personnel liées à la mise en oeuvre de l’action : salaires et charges salariales au prorata du temps passé à la réalisation de l’action,

· charges opérationnelles directes liées à l’action ( ex : frais administratifs, frais d’entretien, frais de locaux, assurances,….)

· supports de communication : édition et diffusion de plaquettes, brochures, affiches et insertions publicitaires,

· honoraires d’intervenants extérieurs qui sont liés à l’organisation et la mise en marché de produits touristiques et culturels de qualité,

( d’investissement : 

· petits investissements pour la mise en œuvre du projet (matériels, mobiliers et équipements spécifiques, muséographie, accueil, signalétique,  …)

· équipements en matériel informatique ou bureautique, 

· investissements dans le cadre de foires et salons, manifestations et opérations promotionnelles.

· équipements et aménagements de points de promotion et de commercialisation des produits de tourisme vert,

· investissements collectifs nécessaires à la valorisation des produits touristiques et culturels
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	Bénéficiaires : 

	Evaluation du nombre :
	25

	Types (préciser statuts) :
	Maîtres d'ouvrages privés, associations, groupements professionnels, SEM, CDT, chambres consulaires et collectivités locales.

	Coordonnées du service ou de la structure chargé de la mise en œuvre de l’action :
	GAL

	
	
	
	

	Indications sur le montage financier :

	Estimations retenues (coût unitaire X nb opérations) :
	( animation et soutien des réseaux d’acteurs locaux du tourisme en Gévaudan : 

2 x 30.000 € = 60.000 €   

( création de nouveaux produits touristiques de qualité associant culture, patrimoine et richesses locales :

8 x 25.000 € = 200.000 € 

( création de nouveaux produits touristiques de courts séjours et hors saison :

4 x 25.000 € = 100.000 € 

( appui au lancement des nouveaux produits touristiques :

6 x 32.000 € = 192.000 € 

( mise en marché et commercialisation de l’offre touristique du Gévaudan :

6 x 35.000 € = 210.000 € 

( promotion et communication de l’offre touristique du Gévaudan :

7 x 19.000 € = 133.000 € 

	Taux d'intervention de l’action:
	50% Maximum

	Régimes d’aides concernant cette action :
	(respect de la règle de minimis (JO C 68 du 6.3.96)

(respect des régimes notifiés : 

· régime d’encadrement N°882/96 (tourisme),

· E1/90 NN120/90 Actions collectives



	Critères de suivi de l’action :

	Indicateurs
	Description
	Objectifs chiffrés

	de réalisation
	· nb de produits touristiques nouveaux créés
· nb de nouvelles actions de commercialisation des produits de tourisme vert
	16

5



	de résultats
	· nb de nuitées supplémentaires

· chiffre d’affaires supplémentaire généré par les actions mises en œuvre


	100

3 %

	

	Eléments concernant le caractère durable et transférable de l’action :

	Les nouvelles infrastructures touristiques créées, les nouveaux produits touristiques mis en marché, les nouvelles méthodes de commercialisation tout comme la structuration de certaines filières permettront de créer des lieux d’intermédiation nouveaux pour nouer des partenariats durables

Les méthodes employées afin de développer des produits de tourisme vert associant culture et patrimoine en zone de moyenne montagne pourront être transférées à d’autres zones rurales.

	
	
	
	

	Plan de financement

	Coût total
	Dépenses publiques
	Dépenses privées

	
	Contribution communautaire
	Contributions nationales
	

	895.000 €
	447.500 €
	220.000 €
	227.500 €

	
	
	
	Chiffres en euros
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